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Mesdames, Messieurs,

Nous  avons  l'avantage  de  vous  remettre
Le Noirmont  Info  n°7  en  vous  remerciant  de
bien vouloir y prêter attention.

Conseil communal

Devenir actif dans votre commune et
participer à son développement.

Vous habitez Le Noirmont  depuis peu ou voilà
plusieurs  années  déjà.  Dans  le  quotidien  vous
rencontrez des situations qui vous interpellent au
sujet de votre commune. 

Vos  centres  d'intérêt  se  portent  sur  le
développement  économique,  urbain  ou  simple-
ment  sur  les  projets  ponctuels  ou  encore
l’éducation, la culture, etc.

Alors  sachez  que  vos  droits  civiques  ne
s’étendent pas uniquement à votre droit de vote
et de participation aux Assemblées communales.
Vous pouvez collaborer activement au dévelop-
pement  ou  à  la  bonne  marche  de  votre
commune  en  devenant  membre  d’une
commission.  La  liste  des  postes  à  repourvoir
dans les commissions est la suivante :

Assemblée  des  délégués  de  la  communauté
scolaire  Les  Bois  -  Le  Noirmont  :  manque  2
membres

Commission  d'école  primaire  :  manque
1 membre

Commission  de  l'environnement  :  manque
1 membre

Si vous êtes intéressé pour prendre part à l'une
ou l’autre de ces commissions, n’hésitez pas à
contacter le secrétariat communal par téléphone
au 032 953 11 15,  heures  d’ouverture   lu-je.
7h30-12h00 / 17h-18h & ve. 7h30-12h00 / 14h-
17h30.

Elimination des nids de guêpes par les
pompiers

La saison des fleurs et des bourgeons est déjà là
annonçant la venue toute proche de nos amies
les  guêpes  et  autres  insectes  envahissant  les
charpentes. Pour vous offrir un service de qualité
et plus radical dans l’élimination de ces bestioles,
le  SIS  du  Noirmont  (Service  de  Secours  et
d’Incendie)  vous  communique  l’adresse
suivante :

Coccinelle Sàrl
Service de désinfection, désinsectisation,

dératisation
Fleurs 2

2710 Tavannes
Tél. 032  481 17 68
Fax 032 481 42 86

Mobile 079  625 23 21

A l’avenir,  le  SIS s’occupera encore des petits
problèmes de nids ou d’infections.

La Protection Civile recrute…

La PCi du Noirmont a reçu la démission de son
chef matériel pour le 31 décembre 2003. L’Etat
Major  de  la  PCi  est  donc  à  la  recherche  d'un
nouveau titulaire pour ce poste. 

Si  vous  êtes  une  personne  travaillant  dans  le
domaine de la construction, bien organisée, pre-
nez contact le secrétariat communal au tél. 032 /
953 11 15.

Les Autorités Communales présentent d’ores et
déjà ses vifs remerciements à M. Pierre Gyger
pour toutes les années qu'il a consacré à cette
tâche avec assiduité.



Forêts

Situation  actuelle  d'une  fusion  des  triages
forestiers  du  Haut  plateau.  Lors  d'une
Assemblée  communale  en  2002,  la  population
du Noirmont était informée qu'un rapprochement
est  lancé  entre  les  communes  des  Bois,  des
Breuleux, de La Chaux-de-Breuleux, de Muriaux,
du  Peuchapatte  et  du  Noirmont.   Après  6
réunions  entre  les  conseils  communaux  de
chaque commune, il a été décidé de constituer
un groupe de travail pour élaborer un projet  de
corporation  de  triage  forestier  à  l'ouest  des
Franches-Montagnes. Ce dernier s'est activé tout
l'hiver  pour  proposer  à  la  mi-avril  2  projets  de
fusion aux différents conseils communaux. 
Ce projet, une première dans le Jura, ne laisse
pas les milieux concernés indifférents. Ambitieux
et  réaliste pour la gestion de notre patrimoine,
ce  nouveau  triage  anticipe  la  future  vision  de
l'exploitation forestière  à laquelle les jurassiens
seront confrontés à l'avenir.  La population sera
informée lors de chaque étape importante de ce
projet.

Déchets

Dès le 1er janvier de cette année la reprise des
frigos/congélateurs est gratuite. Ces objets sont
à  déposer  dans  la  benne  près  de  la  halle  de
gymnastique le mercredi du ramassage des cas-
sons encombrants.  Attention lors de la dépose
de ces appareils à ne pas endommager le sys-
tème  de  refroidissement.  Le  recyclage  de  ces
appareils est financé par la TAR (taxe d'élimina-
tion   anticipée  de  recyclage).   La  reprise  des
appareils  électriques  ménagers  est  aussi
financée par cette même taxe. Seule la reprise
de l'électrique industriel  est  toujours soumise à
paiement  (renseignements  au  secrétariat
communal ou com.environnement@noirmont.ch)
Les  appareils  électroniques  sont  repris
gratuitement  au hangar  communal  le  mercredi,
jour de ramassage des encombrants, de 16 à 17
heures.  Ce  ramassage  comprend  TV,  Hi-Fi,
électronique de divertissement, PC, imprimantes,
modems, composants PC, etc.

Construction, rénovation des bâtiments

Lors de tels travaux il est interdit de déposer les
déchets de chantier dans les bennes à ordures
ainsi qu'au ramassage des cassons. Il  est bien
clair  que  ce  n'est  pas  à  la  population  de
supporter les frais de privés.
Lors  de  ces  travaux  il  faut  s'approcher
d'entreprises  de  transport  spécialisées  (Sester
Pascal à Saignelégier, par exemple).

Ancienne carrière Pagani

Cette  décharge  ne  peut  accueillir  que  des
matériaux  d'excavation  tels  que  terre,  pierres,
marne.  En  aucun  cas,  il  ne  sera  déposé  du
matériel  de  chantier  tels  que  béton,  carrelage,
crépis, bois de construction, verre, briques, etc.
Cette dernière catégorie de matériaux peut être
reprise par la commune des Breuleux ainsi que
par  les  entreprises  spécialisées.  La  clef  de  la
décharge  peut  être  obtenue  au  secrétariat
communal. Toute effraction sera dénoncée.

Propreté autour des maisons et des fermes

Comme l'année passée, sur mandat du service
des constructions,  nous allons à nouveau faire
un  tour  de  la  Commune  afin  que  le  matériel
inutile  qui  traîne  depuis  longtemps  soit
débarrassé.  Nous  saluons  et  remercions  au
passage les propriétaires qui ont fourni un effort
en nettoyant leurs alentours l'année passée. Par
contre,  pour  certains  nos  démarches  sont
restées sans effets. Afin de traiter tout le monde
sur  le  même  pied  d'égalité,  nous  allons
poursuivre dans le but que nous nous sommes
fixé  l'année  dernière,  à  savoir  rendre  propre
toutes les propriétés sans exception. 

Le département  de l'aménagement  du territoire
section des permis  est  aussi  revenu à charge.
Dorénavant, il ne va plus tolérer que les travaux
de construction ou de rénovation soient effectués
avant la demande de permis. Vos autorités ainsi
que  le  secrétariat  communal  sont  à  votre
disposition pour tout  renseignement.  Il  est  plus
facile et moins coûteux de se conformer aux lois
et règlements en vigueur que de les contourner.

Règlement sur les chiens

Lors  de  l'Assemblée  communale  du
19 février 03,  vous avez approuvé le règlement
communal  sur  les  chiens.  Ce  dernier  a  été
élaboré en étroite  collaboration avec le service
vétérinaire  cantonal.  Les  membres  de  la
commission qui ont planché sur la réalisation de



ce règlement l'ont réalisé afin que tout le monde
puisse vivre en harmonie et dans le respect de
chacun.

En cas de plaintes, de dénonciations ou d'abus,
les  contrevenants  seront  avertis  puis  amendés
en cas de récidive par le garde-police. Lors  de
l'encaissement de la taxe, un paquet de sacs à
crottes sera distribué avec le présent règlement. 

Projet du département de l'aménagement du
territoire pour cette année

Plan spécial Sur-la-Velle

Deux buts: 

1. Achever les travaux pour cet automne comme
prévu. 

2.  Faire  de  la  promotion  pour  vendre  un
maximum  de  parcelles  malgré  la  crise.  Des
panneaux  publicitaires  seront  posés  à  chaque
entrée du village. 

Plan spécial Sous-la-Fontenatte III

Nous allons transmettre le dossier au service de
l'aménagement  du  territoire.  Ce  dernier  va
statuer sur les différentes oppositions. Dès que
celles-ci  seront  levées,  nous  allons  faire  de  la
promotion  afin  de  vendre  ces  trois  parcelles.
Depuis la dernière assemblée communale,  une
seule est réservée.

Plan spécial Clos-Frésard

Continuer les travaux de réalisation de ce plan
spécial. Dès que nous pourrons avancer dans ce
projet, nous allons partir à la recherche d'inves-
tisseurs pour la réalisation d'immeubles locatifs.
Dans  le  cadre  de  la  procédure  de  ce  plan
spécial,  les autorités communales mettront tout
en œuvre afin trouver une solution d'accès.

Route Cantonale H 18

Dès  que  les  plans  définitifs  seront  approuvés,
nous allons suivre ce dossier pour qu'il se réalise
et  faire  en  sorte  que  la  traversée  du  village
puisse  être  réalisée  dans  les  délais.  Cette
année, nous allons aussi étudier la modification
et la réfection du carrefour de La Poste ainsi que

du petit  chemin menant à la rue des Perrières.
Dans la réalisation de la H 18, nous allons voir
de  quelle  manière  nous  pourrons  intégrer  le
projet de La Calame.

Gestion de la nature et paysage

Dans  le  cadre  de  la  révision  du  PAL  (plan
d'aménagement local) les Autorités communales
ont  opté  pour  un relevé des objets  naturels  et
paysagers.

Un relevé des objets naturels et paysagers a été
effectué  à l'extérieur  du périmètre  du remanie-
ment  parcellaire,  en  complément  à  l'inventaire
réalisé dans le cadre de ce dernier.
Le département de l'environnement et de l'équi-
pement de la République et Canton du Jura par
le  Service  de  l'aménagement  du  territoire  a
relevé et salué l'engagement de notre Commune
d'élaborer  à  court  terme un plan directeur  des
sites et paysages. Ce document permet de dé-
terminer  les objectifs  de la Commune dans ce
domaine, de décrire la qualité des objets dignes
d'intérêt et d'en affiner la gestion.

Sur  mandat  de  l'Exécutif  communal,  une
commission  communale  regroupant  des
membres  du  SAFN,  de  la  commission  pour  la
révision  du  PAL  et  des  milieux  agricoles  s'est
constituée le 19 mars 2002. Son but est de défi-
nir et de mettre en application un PLAN DIREC-
TEUR  SECTORIEL  DE  LA  GESTION  DE  LA
NATURE  ET  PAYSAGE.  Le  plan  directeur
communal, en matière de nature et de paysage,
est un outil administratif qui à pour but de définir
les  lignes  directrices  de  gestion  des  éléments
naturels  et  composantes  paysagères  sur  le
territoire  communal.  Ces lignes directrices  sont
établies par rapport à l'état initial du territoire et à
une volonté de planification coordonnée aux lois
et directives en vigueur.

Aujourd'hui  cette  commission  en  collaboration
avec le bureau Natura livre son travail.
L'élaboration de ce plan directeur se compose de
3 parties.

1. PLAN: il présente l'ensemble de la commune
avec  l'emplacement  des  différents  sites  et
milieux naturels

2. TEXTE EXPLICATIF: le présent texte expose
le rôle, les fondements et l'organisation de ce
plan  directeur.  En  annexe  figure  plusieurs
listes  de  documents  pouvant  fournir  des
renseignements utiles pour l'application de ce
plan directeur. 

3. FICHES:  les  fiches-thèmes  présentent  les
principaux milieux naturels  de la commune,



avec  leurs  objectifs  de  protection  et  leur
mode  de  gestion.  Les  fiches-sites  sont
consacrées  à  des  portions  de  territoire
particulières;  elles  doivent  permettre  un
développement et une évolution coordonnés
de ces sites à long terme. 

Chaque site est décrit et justifié dans des fiches-
thèmes  et  des  fiches-sites  qui  fournissent  les
objectifs, les priorités et des exemples de mesu-
res de gestion à appliquer. La priorité est donnée
d'abord  aux  risques  de  perte  d'éléments  exis-
tants (valeur intrinsèque élevée), puis aux poten-
tiels d'évolution positive(valeur à développer) ou
d'évolutions à coordonner.

Les  thèmes  traités  sont  :Dolines  et  système
karstique,  boisements  bocagers,  haies  et  bos-
quets, prairies et pâturages secs, zones humides
et plans d'eau, ruisseaux et sources, périmètres
de protection, vergers. Certains lieux sont traités
tels  que  Les  Combes,  Roc-Montès,  Peu-
Péquignot,  Creux–des-Biches  et  Outre  la
Seigne.
Pour  chaque  thème,  les  objectifs  des  zones
concernées,  la  fonction  et  la  justification,  l'im-
portance pour la commune, les périmètres ainsi
que les principes de gestion et de coordination y
sont définis.

Après l'examen préalable, ce dossier vous sera
soumis en Assemblée communale pour approba-
tion.  Après  son  acceptation,  une  commission
d'accompagnement  sera nommée et  aura pour
tâche d'appliquer ce plan directeur des sites et
paysage

La fin probable d'un platane

Les  racines  du  grand  platane  se  dressant  au
dessus du réservoir de l'abreuvoir situé derrière
l'ancienne  église,  constitue  une  réelle  menace
pour ce réservoir.  En effet, les racines s'infiltrent
entre les pierres des voûtes, les descellent,  les
écrasent  et  risquent  en  fin  de  compte  de
provoquer  un effondrement. Etant entendu que
ce réservoir  construit en 1888 est un monument
digne   d'intérêt   et  méritant  d'être  protégé,  le
Conseil  communal  sera  certainement,  bien  à
regret contraint de sacrifier cet arbre. 

Etat civil

Information relative à la nouvelle organisation de
l'état civil

Le  1er mai  2003,  les  Offices  de  l'état  civil  des
arrondissements  de  Delémont,  Porrentruy  et
Saignelégier  seront  officiellement  en  fonction.
Les  anciens  offices  d'état  civil  cesseront  donc
leurs activités progressivement, durant les mois
de  mai  et  juin  2003.  Pour  les  états  civils  du
Noirmont  /  Les  Bois,  le  transfert  à
l'arrondissement  des  Franches-Montagnes  se
fera  le  21  mai  prochain.  Voici  la  nouvelle
adresse :

Office de l'état civil
Place du 23-Juin 6

Case postale
2350 Saignelégier

Cheffe d'office : Mme Véronique Ackermann
Suppléante : Mme Béatrice Péquignot
Tél. : 032 952.46.90
Fax : 032 952.46.91

Par  la  même  occasion  nous  remercions
sincèrement  M.  François  Juillerat  pour  son
dévouement  et  la ponctualité  avec laquelle il  a
accompli  toutes  les  tâches  inhérentes  à  la
fonction d'officier d'état  civil  de notre commune
durant 24 ans.

Vacances

Durant les vacances, le bureau communal sera
fermé du mercredi 16 juillet au lundi 4 août 2003
y compris. 
En  cas  d'urgence,  prière  de  s'adresser  à  un
conseiller communal


